
RAPPEL : DÉCLARATION OBLIGATOIRE DE 
VOS PRÉLÈVEMENTS "SANGLIER"

LE NON-RESPECT DE CETTE OBLIGATION EST UNE INFRACTION 
AU SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE GESTION CYNÉNÉTIQUE.

Chaque chasseur doit 
transmettre les prélèvements 
réalisés à son responsable 
de territoire qui aura ensuite 
la charge de les déclarer via 
l’Espace Adhérents Territoire 
dans un DÉLAI DE 7 JOURS 
après chaque prélèvement de 
sanglier.

7 JOURS POUR AGIR
À ce jour, les données 
transmises sont 
insuffisantes
et semblent
sous-estimées
par rapport aux 
prélèvements des années 
précédentes !
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